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Bonjour Sarah,

Voici nos réponses, en complément aux précisions fournies par la Direction Santé mère enfant
(DSME) qui suivent en bas de mon courriel.
J’ai eu l’occasion d’en discuter brièvement avec le SAA et on s’est dit qu’une analyse plus
approfondie du rapport sera à faire dans un deuxième temps pour prendre la pleine mesure des faits
et recommandations présentés à l’intérieur de celui-ci.
Julie
********************

En complément aux précisions fournies par la Direction Santé mère-enfant (DSME), ainsi qu’à l’état
de situation produit par le CISSS de Lanaudière (ci-joint), voici l’information dont dispose
présentement la direction des affaires autochtones en réponse aux questions/besoins du cabinet :

Est-ce que le MSSS en était informé ? Si oui, a-t-il participé (ou été impliqué) à cette
recherche?

Le MSSS était informé qu’un projet de recherche était en cours par la chercheure
Suzie Basile, en collaboration avec la CSSSPNQL. Le MSSS n'a toutefois pas participé
(ou été impliqué) à cette recherche.

 
Obtenir des éléments d’informations et/ou de réponse en lien avec les différentes
recommandations

Recommandation 8. Imposer une formation obligatoire pour les professionnels de
la santé ainsi que leurs ordres professionnels sur les réalités et les droits des
Premières Nations et Inuit, au-delà des efforts actuels d’implantation de la
sécurisation culturelle.

- Une formation sur la sécurisation culturelle, propre au secteur de la périnatalité est
en cours de développement (dans le cadre de la mesure 3.4 du Plan d’action
gouvernemental pour le mieux-être social et culturel des Premières Nations et Inuit
2022-2027 [PAGMESCPNI])
- Conception de formations additionnelles / complémentaires (en démarrage) dans
le cadre des travaux d’implantation de la sécurisation culturelle dans le RSSS.

Recommandation 23. Mettre en œuvre les recommandations 23 et 24 de la CVRC,
les appels à l’action 3.1 à 3.7 de l’ENFFADA ainsi que les appels à l’action 74 à 76 de
la CERP, qui proposent l’intégration dans les soins de santé des savoirs autochtones
et des pratiques qui y sont rattachées.

- Accroissement du nombre de professionnels autochtones en santé : le MSSS, de
concert avec la CSSSPNQL, le ministère de l’Enseignement supérieur et les facultés
de médecine contribue à l’atteinte des objectifs du Programme des facultés de



médecine pour les Premières Nations et les Inuit; le MSSS est responsable d’une
mesure visant la bonification du PFMPNIQ, en collaboration avec les partenaires,
dans le cadre du PAGMESCPNI 2022-2027 :

Le principal objectif du PFMPNIQ est d’augmenter le nombre de médecins
en exercice issus des Premières Nations et Inuit afin qu’ils contribuent à
l’amélioration de la qualité des services médicaux offerts aux populations
autochtones du Québec. La mesure de bonification vise à soutenir la
coordination du programme et la concertation des acteurs concernés dans
la perspective de l’élargir à d’autres professions et d’autres nations afin
d’en maximiser les retombées pour ces populations.

- Soutien à l’implantation de la sécurisation culturelle dans les établissements : le
MSSS a définit et réalise, de concert avec les partenaires Premières Nations et Inuit,
un plan global d’implantation de la sécurisation culturelle dans le RSSS (15 M$ 2020-
2025)
- Financement de 12 M$ alloués au projet de clinique Mino Pimatisi8in, à Val-d’Or,
de 2021-2022 à 2024-2025 pour améliorer l’accès aux services de première ligne en
milieu urbain (inauguration d’une clinique en périnatalité sociale autochtone en
2021).

 
Information complémentaire :

Mesures prévues dans le Plan d'action santé et bien-être des femmes 2020-2024 (à
valider avec direction responsable de ce Plan d’action au MSSS) :

Deux mesures en déploiement touchent la question des soins obstétricaux et
gynécologiques:
- La mesure 24 (sous la responsabilité de la Direction de la coordination des
orientations et de l’adaptation aux réalités de la diversité) vise à Soutenir
financièrement le développement des connaissances sur les besoins émergents en
santé et bien-être des femmes :

Un appel de projets a été diffusé en décembre 2021 pour la réalisation d’une
recherche visant à dresser un portrait de la situation et identifier les solutions
qui pourraient être mises en place pour instaurer un changement des pratiques
pour l’humanisation des soins gynécologiques et obstétricaux, notamment
pour les femmes à la croisée des oppressions (incluant les femmes
autochtones).

- La mesure 7 (sous la responsabilité de la Direction mère-enfant) a pour objectif
d’informer les femmes, les femmes enceintes et leur partenaire sur les interventions
obstétricales évitables et sur la gestion de la douleur à l’accouchement .

 
Conclusion :
Compte tenu de l’importance et de la sensibilité du sujet des stérilisations forcées, une
analyse approfondie du rapport tout récemment diffusé sera nécessaire afin de prendre la
pleine mesure des faits et recommandations présentés à l’intérieur de celui-ci, ce en vue
d’identifier les actions à poser. Outre les éléments d’information fournis par la DSME, il
aurait été pertinent d’inclure la DGAUMIP à la demande mais une prochaine ronde
d’analyse, à réaliser de concert avec le Secrétariat responsable des relations avec les



Premières Nations et les Inuit et autres MO concernés (ex. Secrétariat à la condition
féminine), permettra de les inclure.

**************************

De : Andréane Lespérance <  
Envoyé : 24 novembre 2022 10:36
À : Marie-Louise Harvey MSSS - DGPPFC demandes

>
Cc : Sabrina Fortin (MSSS) >; Peggy Bedon

; Isabelle Brabant
>; julie.gauthier >

Objet : RE: DEMANDE (pour 10h demain svp) l Rapport sur la stérilisation forcée des femmes
autochtones

Bonjour Marie-Louise,

Pour cette demande, voici les précisions de la DSME.

Nous savions qu’un rapport portant sur la stérilisation forcée de femmes autochtones était en préparation
(sans autres détails). Nous n’y avons pas contribué.

Concernant les recommandations, 2 recommandations particulières semblent concerner davantage la
DSME (voir en bleu les précisions) :

26. Financer adéquatement le déploiement de la formation de doulas au sein des

communautés des Premières Nations et Inuit ainsi que des services de sages-femmes dans

les communautés des Premières Nations et Inuit, en plus de ceux déjà existants dans

certaines régions du Québec, afin que les femmes des Premières Nations et Inuit aient

accès à ces services, et ce, d’une façon qui soit respectueuse pour elles.
Le déploiement est déjà commencé. Un service de doulas est en place sur la Côte-Nord auprès
de la communauté innue. Une phase 2 est en préparation pour le printemps 2023 afin d’intégrer
les communautés de Mashteuiatsh, Essipit et Pessamit. C’est un projet de démonstration en
prévision de la poursuite du déploiement de services de doulas dès 2023 auprès d’autres
communautés des Premières Nations et Inuit, incluant les populations urbaines. Le projet inclut la
formation des doulas ainsi qu’une structure de soutien et un lien avec l’équipe hospitalière tout au
long des services. Le tout se fait, bien entendu, en collaboration avec les centres de santé et les
communautés concernées.

 
27. Financer adéquatement la formation universitaire de sages-femmes, en français et en

anglais, intégrer un volet culturel au curriculum de cours, et réserver des places aux

étudiantes Premières Nations et Inuit.
Des démarches sont en cours avec la Direction du baccalauréat en pratique sage-femme de
l’Université du Québec à Trois-Rivières. Une résidence pour étudiants autochtones est en
construction près de l’UQTR pour accueillir des étudiants autochtones et leurs familles, avec le
Regroupement des centres d’amitiés autochtones du Québec (RCAAQ). Des services de sages-



femmes sont en développement dans plusieurs régions du Québec pour desservir des
communautés autochtones. La communauté crie est en train de développer une formation de
sage-femme dans la communauté, inspirée de ce qui se fait au Nunavik depuis 1986; et qui
pourrait servir d’exemples pour d’autres projets similaires.

 
Il est à noter que dans le cadre du Plan d’action gouvernemental pour le mieux-être social et culturel des
Premières Nations et Inuit 2022-2027, nous collaborons à cette mesure : 

3.4 Améliorer l’accès et la continuité à des soins et services en périnatalité culturellement pertinents et

sécurisants pour les Premières Nations et les Inuit (MSSS).

 
D’ailleurs, une rencontre du Comité consultatif pour l'accès aux services de sage-femme dans les
communautés autochtones est prévue cet après-midi (comité sur lequel siège également Mme Basile).

 
Informations complémentaires, si besoin :

Comme en témoigne le rapport de Mme Basile, le mandat de recherche a été annoncé

publiquement, le 17 mai 2021 :

Communiqué de presse du 17 mai 2021 : https://www.uqat.ca/nouvelles-et-

evenements/nouvelle/?

id=1613&fbclid=IwAR3GcISCZTCTrmPiuRfWu6C8lIlV0Eb9jmXWT6gH6wmrV7Jef5yDkL7O

YX0

Article de Radio-Canada sur le sujet : https://ici.radio-

canada.ca/ohdio/premiere/emissions/region-zero-8/segments/entrevue/355718/uqat-etude-

sterilisations-forcees-suzy-basile

CSSPNQL – lien vers le rapport : https://sterilisationsimposees.cssspnql.com/

Mme Basile présente une conférence, « Lumière sur la stérilisation imposée de femmes

autochtones au Canada » lors du Colloque de la CDPDJ Briser le silence sur les violences

obstétricales et gynécologiques : documenter les discriminations sexistes et racistes, le 25

novembre prochain : https://cdpdj.illuxi.com/activites/colloquevog-4531 

 
Merci et bonne journée,
Andréane

Andréane Lespérance
Adjointe exécutive

Direction santé mère-enfant
Ministère de la Santé et des Services sociaux
Édifice Catherine-De Longpré
1075, chemin Sainte-Foy, 6e étage
Québec (Québec) G1S 2M1
tel. : 581-814-9100 #62652
Courriel :

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce message peut renfermer des renseignements protégés ou des informations
confidentielles.  Si vous l'avez reçu par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez en
prévenir immédiatement l'expéditeur et effacer ce courriel.
Par respect pour l'environnement, imprimer ce courriel seulement si nécessaire.

De : Marie-Louise Harvey  



Envoyé : 23 novembre 2022 19:20
À : Sabrina Fortin (MSSS) >
Cc : Catherine Lemay (MSSS) >; Andréane Lespérance

; MSSS - DGPPFC demandes
< >
Objet : Fwd: DEMANDE (pour 10h demain svp) l Rapport sur la stérilisation forcée des femmes
autochtones

Allô Sabrina,
Je comprends que tu as eu cette demande ? Tu nous garde dans la boucle pour la suite?

Téléchargez Outlook pour iOS

De : MSSS - DGCRMAI - DEMANDES 
Envoyé : Wednesday, November 23, 2022 7:04:28 PM
À : MSSS - DGPPFC demandes >; Marie-Louise Harvey 

>; Mélanie Houle >; Julie Cameron
>

Cc : julie.gauthier >
Objet : TR: DEMANDE (pour 10h demain svp) l Rapport sur la stérilisation forcée des femmes
autochtones

Bonjour,

Je vous invite à prendre connaissance du rapport ci-joint et de la demande ci-dessous. La Direction
des affaires autochtones est en lien avec la Direction santé-mère enfant à cet égard. Je peux vous
inclure dans la boucle au moment de répondre au BSM ultimement.

Merci !

Sarah Patenaude-Tremblay | adjointe exécutive

Bureau du sous-ministre adjoint
Direction générale de la coordination réseau et ministérielle et des affaires institutionnelles
(DGCRMAI)
Ministère de la Santé et des Services sociaux
Édifice Catherine-De Longpré
1075, chemin Ste-Foy, 3e étage
Québec (Québec)  G1S 2M1
dgcrmai_demandes@msss.gouv.qc.ca

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce message peut renfermer des renseignements protégés ou des informations confidentielles.  Si vous l'avez reçu
par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez en prévenir immédiatement l'expéditeur et effacer ce courriel. 
Par respect pour l'environnement, imprimer ce courriel seulement si nécessaire.



De : MSSS - BSM - Demandes <msss___bsm___demandes.bca@ssss.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 23 novembre 2022 15:30
À : MSSS - DGCRMAI - DEMANDES <dgcrmai_demandes@msss.gouv.qc.ca>
Cc : Sylvie Lehoux <
Objet : DEMANDE (pour 10h demain svp) l Rapport sur la stérilisation forcée des femmes
autochtones
 
Bonjour,
 
Le cabinet du ministre Dubé vient tout juste d’être informé (via un consultant externe qui a contacté
le cabinet du ministre Lafrenière) que le rapport en pièce jointe sera dévoilé demain lors d’une
conférence de presse de la chercheure.
 
Plusieurs éléments évoqués concernent le réseau ou des établissements et plusieurs des
recommandations sont adressées directement au gouvernement du Québec (et incidemment, au
MSSS).
 
Les faits allégués ont eu lieu entre 1980 et 2019. Le sujet avait également fait l’objet d’un reportage
à Enquête (Radio-Canada) en septembre 2021 : https://ici.radio-
canada.ca/tele/enquete/site/segments/reportage/371585/sterilisation-fertilite-femmes-
autochtones-noires-medecin-racisme

Les questions/besoins du cabinet svp :

Est-ce que le MSSS en était informé ? Si oui, a-til participé (ou été impliqué) à cette
recherche?

 
Obtenir des éléments d’informations et/ou de réponse en lien avec les différentes
recommandations

 
Échéance : 24 novembre, au plus tard 10h svp.
 
Merci beaucoup,
 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce message peut renfermer des renseignements protégés ou des informations confidentielles. Si vous l’avez reçu par erreur, ou s’il ne
vous est pas destiné, veuillez en prévenir immédiatement l’expéditeur et effacer ce courriel. Par respect pour l’environnement, imprimer
ce courriel seulement si nécessaire.






